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BILL.

Acte pour amender diverses lois y men-
tiemnées, relatives à la nomination et
aux devoirs des inspecteurs des poids
et mesures, dans le liaut-Canada.

A TTENDU que 'es lois actuellement en reanibid.
viîgueur dans le liaut-Canad:a, relaives

à la nomination et au.x devoirs d[es inspec-
leurs ou vérificateurs des poids et mesures,

5 ont besoin d'être aniendées;-A c.s cA-
sEs, quil soit statué, etc.

Et il est par le présent statué, par l'autorité Secins4 et 5
., de raio du ILsusdite, que les quatrième et cinquième sec- c.4 u .4,

tions die l'acte de la législature du T-faut- elP* ', e
Î' ~ tinb 1 iýL 2 Je

10 Canada, passé dans la quatrième année (lu racte di Il. c.
règne le sa majesté le roi George Quarë, et 3 Vict.1ch. 17,
imtitulé, I JJtle Pour récoqer l'acte passé
" dans la trenée-d: e e du1 règneiI dle

sa aiajesle, infilidé, ' J1cle po-!r établir la
15 " ' mesure de WVinchester, un élalon pour les

" ' autres poids et mesures dans toule celle
province, '. et pour l'appropriation d'une

" somme d'argent à l'ejet dle se procurer un
" élulon pour les poids et mesures dans celle

20 " province," et les première et seconde sec-
tions de Pacte de la dite législature, passé
dans la troisième année du règne de sa ma-
jesté, et intitulé, " Jlcle pour changer et
" amen'der l'acte passé dans la trente-deuitème

2.5 " année de feu sa majesté le roi George Trois
I et intitulé, ' .lcle jowur établir la mesure de
" ' Pichester par toule celle province,' "--_

seront et elles sont par le présent révoquées.

Il. Et qu'il soit statué, que depuis et L-sinspee-
30 après la passation (lu présent acte, les divers csdans le .

inspecteurs de.licences*dans lelHaut-Canada C. serontauss
se. chargeront <le l'étalon des poids. et me- d"s roids et
sures dans leurs districts respectifs, et y nesuren
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seront inspecteurs des poids et mesures :
Ils prèteront pourvu toujours, que tous et chaque inspec-

" 'ernient teur ou inspecteurs ainsi nommés ou qui se-d'ofice. ront nommés comme susdit, avant, ou au
moment d'entrer dans l'exercice des devoirs 5
de leur charge, prêteront et souscriront le
serment suivant durant les séances (les ses-
sions trimestrielles de la paix, savoir

Serment. " Je, A. B., promets par le présent, et
jure, que je garderai et conserverai soigneu- 10
sement tous les poids et mesures qui me
seront confiés en ma qualité d'inspecteur,
pour servir d'étalon pour le district (ou la
division, suivant le cas) de
et queje m'acquitterai honnêtement et fidèle- 15
ment des devoirs d'inspecteur des poids et
mesures pour tel district (ou division), con-
forméinent au vrai sens et intention des
diverses lois en vigueur dans le Haut-Canada,
au meilleur de ma capacité et connaissance, 20
et que je les délivrerai à mon successeur en
office, duementnommé à cet effet, lorsque
j'en serai requis : Ainsi que Dieu me soit en
aide."

L'inspecteur III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir 25
toesin s de chaque inspecteur, en tout temps conve-
et mesures qui nable, lorsqu'il en sera requis, d'examiner et

oenrésour le, comparer soigneusement aucun et tous poids
érifier, eties et mesures qui lui seront présentés pour les

estampera s'ils
sont justes. vérifi.er, dans son district oui sa division 30

comme tel inspecteur, avec l'étalon établi
par la loi; et quand il les trouvera conformes
à l'étalon:Il les marquera et estampera (si
ce sont des mesures,) aussi près que possible
des deux extrémités (le dessus et le dessous), 35
avec l'estampe ci-devant prescrite ou qui sera
prescrite à cet effet.

L'inspecteur IV. Et qu'il soit statué, qu'il.sera du de-
seraenu por voir de tout et chaque inspecteur des poids
erà teisueux et mesures de se rendre,,une fois ou plus 40

e e souvent, par année, à tels jour ou jours, aux
magistrats en lieu ou lieux (dans leurs districts ou divisions

..- respectives) qui seront fixés par les inagis-



trats, dans les sessions trimestrielles, au
moins une fois et pas plus de deux fois par
chaque année, avec leurs estampes et les
modèles d'étalon des poids et mesures, con-

5 fiés à leur soin, pour examiner, comparer
avec leurs modèles d'étalon, et estamper, s'ils
se trouvent conformes à l'étalon, tous les
poids et mesures qui leur seront apportés
pour les vérifier.

10 V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Linspccteur

tout tel inspecteur, d'entrer en tout temps dtuslent
convenable, dans toute boutique, magasin, sinsetc.. pur
étal, cour ou tout lieu quelconque, dans son poids ete.
district ou sa division, où l'on achètera, ven- res.

15 dra, pèrerà, exposera ou gardera pour vendre
des denrée7s ou marchandises, et d'y exami-
n-r tous les poids et mesures, romaines ou
autres machines à peser, et de les comparer
et vérilier avec les modèles d'étalon des

20 poids et mesures prescrits' par la loi ; et Confiscation
après les avoir ainsi examinés, s'il appert
que les dits poids et mesures ou aucun d'i-
ceux n'ont point été estampés, ils pourront
être saisis et confisqués, et les personne ou Autre pna-

2.5 personnes entre les mains desquelles ils se-
ront trouvés, et qui ne les auront point fait
vérifier, encourront et paieront une amende
qui n'excèdera point deuz louis pour la pre-
mière offense ni cinq louis pour toute autre

30 offense subséquente,-laquelle amende en- Comment re-
courée et em.-semble avec tous les frais raisonnables sera p1°y".

recouvrée avec dépens devant tout juge de
paix, sur le serment de l'inspecteur ou de
tout autre témoin digne de foi, et sera, si

35 elle n'est point payée immédiatement, préle-
vée par saisie et vente des biens et effets du
contrevenant, et à défaut de biens que l'on
puisse saisir, le contrevenant sera consigné
dans la prison commune du district dans le-

40 quel l'offense aura été commise, pour un
temps qui n'excèdera point un mois; et telle

- amende lorsqu'ell.e sera prélevée appartien-
dra à la couronne pour les besoins publics
de la province, et sera payée à Pinspecteur

45 qui en rendra compte. de la même manière



que poîur* les autres argents qui sont déposés
entre ses mains en vertu de sa charge ; et
toutes personne ou peisonnes qui auront en
leur possession une fausso romaine ou autre
fausse machine à peser ou qui ne se trouve-
ta pas conforme à l'éalon, ou qui négligeront
ou recuseront de produire pour les faire exa-
miner, quand elles en seront requises, tous
poids, mesures, romaines ou autres machines à
peser qui se trouveront en leur possession, ou 10
qui nutreient empêcheront qu'ils soient'x-
amines ou s'y opposeront, encourront une
semblable pénalité qui sera recouvrée et em-

Proviso. ployée comme susdit : pourvu toujours, que
la dite pénalité ne pourra être prélevée dans 15
aucun distuict, division ou localité, avant
qu'il ne se soit écoulé au moins . mois
depuis la réception de l'étalon des poids et
mesures par Pinspecteur no.mé pour tel en-
dioit conformément à la loi. 20

r- raa1t VI. Et qu'il soit statué, que si un inspec-
teur estampe ou marque quelques poids ou

ui e mn1 ra mesures sans les avoir auparavant comparés
ummnu ps et vérifiés avec et par le moyen de Pétalon
la ami er- des poids et mesures prescrit par la loi à 25

cet effet, ou ne remplit pas ou rilplit mal
les devoirs qui lui sont imposés par le pré-
sent acte, encourra, s'il est trouvé coupable,
une pénalité qui n'excèdera point cinq louis
qui sera recouvrée et employée comme sus- 30
dit.

(lnornire de VII. Et qu'il soit statué, que tout tel in-
rinslettcur. specteur aura droit d'exiger et recevoir six

deniers et pas plùs pour chaque poids ou
mesure qu'il estampera ou marquera. 35

sect. 7 (Ioa VII. Et qu'il soit statùé, que la septièie
4ü Gen. -, eh. section de l'acte ci-dessus en premier lieuIp rcintb en
Vigueur. mentionné sera et elle est par le présent re-

nise en vigueur, et demeurera en vigueur
tout de même que si ellese trouvait ipétée 40
et insérée dans le présent acte.



IX. Et attendu que la loi actuelle ne·citation.
pourvoit à l'établissement d'un jeu de poids
et mesures d'étalon que pour les divers dis-
tricts du Haut-Canada; et-attendu que dans

-5 plusieurs de ces districts il a été établi des
divisions pour la perception du revenu et au-
tres fins, et qu'il a été nommé un inspecteur
pour chacune de ces divisions; à ces causes, Où seront dé-

qu'il soit statué, que dans tous tels cas, et P°e°lespoids
10 lorsqu'il sera établi quelque division à l'ave- talon quand il

nir, les poids et mesures d'étalon pour tels ","ins "c.
districts respectivement seront confiés à tel tour dans un

district.
inspecteur pour qu'il les mette en sûreté, que
les magistrats réunis en sessions trimestrielles

15 de la paix désigneront, pour servir cependant
aux divers inspecteurs dans tels district res-
pectivement: pourvu toujurs, que tout tel in- Pro,.1o.
specteur dans l'exercice des différents de-
voirs qui lui sont imposés par le présent acte

20 n'agira en cette qaité que dans sa propre
division.

X. Et qu'il soit statué, que tout tel inspec- Avis do rins-
teur sera tenu de donner avis, -dans un ou qu'il voudra
plusieurs papiers-nouvelles du district ou de estamper, etc.

25 la division où il exerce la charge d'inspec-
teur, pendant un mois, de temps en temps, et
au moins-une fois chaque année, (les différents
jours et lieux qui seront fixés et désignés
comme susdit par les magistrats réunis en

30 sessions trimestrielle5 de la paix; du temps et-
du lieu où il seIrouvera avec les estampes et
les modèles de poids et mesures d'étalon,
pour examiner et comparer tous poids et
mesures dont on se sert dans les achats ou

35 ventes, et les estamper s'ils se trouvent jus-
tes.

XI. Et qu'il soit statué, que tout .inspec- Les présents

teur ou vérificateur des poids et mesures
nommé en vertu des dispositions des actes poids et me-

40 ci-devant menionnés et en partie révoqués, q" 0

sera tenu, sur toute demande raisonnable qui leurpossession

lui en aura été faite, de délivrer à l'inspec- 'lx " "me,
teur qu'il appartiendra, nommé en vertu des en.rcrtu du

dispositions du présent acte, tousýpoids e présent acte.



mesures.d'étalon, et toutes balances, estani-
pes ou autres machines, ou les modèles:
d'iceux, qu'il a en sa possession et garde

émit en comme inspecteur, sous une pénalité de cinq
,.Ldo refus. louis pour chaque refus, laquelle amende 5

sera recouvrée et employée de la même ma -
nière que les autres pénalités imposées en
vertu des dispositions (lu présent acte.

S-corpsmqu. XII. Et qu'il soit statué, que toutes les
nommrnt fois qu'un corps municipal actuellement éta- 10
de L'peeteurs bli, ou qui sera établi par la suite dans où
der iuodIlesIe pour aucune cité, ville ou village incorporé,

t nie- dans le Haut-Canada, nommera un inspec-
vériý pa° teur des poids et mesures pour telle cité,
'il.mpect<ir de ville ou village incorporé, chaque tel inspec- 15

teur s'adressera à l'inspecteur nommé ou qui
sera nommé en vertu des dispositions précé-
dentes du présent acte, pour le district, la.
division ou le comté où se trouvera situéé
telle cité, ville ou village incorporé, à l'effet.20
d'ajuster et vérifier un modèle ou ,copie de
tout étalon (le poids et mesures pour, l'usa-'
ge de la dite ville,. cité, ou village incor-
poré, avec et par le moyen de létalori,
d. s poids et mesures en la: possession 25.
et à l'usage de tel inspecteur ;, et lors-
que- tel, inspecteur se sera procuré: tels
poids et mesures qui seront nécessaires pour
la dite cité, ville ou village incorporé, il sera
du devoir du dit inspecteur de les comparer 30.
et ajuster soigneusement,. et de les sceller,.
estamper ou marquer conformément à la loi;.'

mnrn-c, et l'inspecteur pour ce faire aura droit d'exi-
pour les- ger les mêmes honoraires quepour-des·ser--
(uulnper vices semblables dans les autres cas:. pourvu 35Les devoirs et
fouvoirs de toujours, que chaque fois que tout tel corps.

n eteuro municipal aulla nommé un inspecteur des
transfel à. poids et mesures, et obtenu telles copies ou
l" spetvux.d° modèles de- poids et mesures d?étalon pour:a
m . l'usage de toute telle cité, ville· ou- village. 40

incorporé, les pouvoirs, devoirs: et obliga-.
tions des inspecteurs· nommés ou qui- seront'
nommés, en vertu des' dispositions précé;-
dentes du présent acte concernant telle: cité, ,
ville:ou village incorp6·é;cesser'ont etiseron 45



-de ce tiit*ieit là exkfées pâir l'ifpêcèter de
la dite dité, ville où illage lntiöi-pdié.

•X111. Et. lu'il sbit stàtüé, iue éhàque fois Les poids et

qu'un inspecteur des poids* et tilëšùres sèa ernd
5 déstitué de sa éharge, oi tésigfiéra ou abuii- livrés aux suc-

donrietà l'endroit poti léquetl il :aura office.
nomé inspecteur, il s'era de soii dèvoir de
délivré à sdri tié cesseuf ëri ôffle-é toùâ lès
fléaux de balances et les poids ét inesiirds

10 talon qu'il aura en sa possession en qualité
d'inspecteur, et que dans le cas de décès de
telle inspecteur, ses représentants les délivre-

. ront de la même manière à son successeur
en office; et dans le cas de refus ou de Action dans la

15 négligence de délivrer complets tels poids et "p;ils
mesures d'étalon, en sus les pénalités ci- res d'étaSn
devant prescrites par le présent acte, le suc- ·-é iés.
cesseur en office pourra instituer une action
sur le cas (on the case), et obtenir jugement

20 contre la personne ou les personnes qui refu-
seront ou négligeront (le la sorte, et recou-
vrer le double de la valeur de tels poids et
mesures d'étalun qui n'auront pas été déli-
vrés; et dans toute telle action dans laquelle

25 jugement aura été rendu en faveur du deman-
deur tel demandeur aura droit à doubles

. dépens, et retiendra la moitié des dommages
adjugés dans toute telle action, et employera
l'autre moitié à se procurer les poids et

.30 mesures d'étalon dont il aura besoin comme
inspecteur.

XIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une Appela
personne sera convaincue d'une offense en da"s cerpins
vertu du présent acte, devant quelque juge easà certaines

25 ou juges -de paix, et que. la pénalité à la- mentnn s<
quelle elle aura été condamnée excè- n lI

dera cou- et vie.e. 16.
rant, et que telle personne se croira lésée
par telle condamnation, elle pourra en appe-

40 ler à la cour suivante des sessions trimes-
trielles générales de la paix qui seront tenues
douze jours au moins après telle sentence
de éondamnation, en la même manière, aux
mêmes conditions, et avec le même effet, et



8

sera astreinte aux mêmes dispositions que
celles prescrites à l'égard des appels des sen-
tences de condamnation prononcées par les
juges ou juges de paix, en vertu de la trente-
huitième section de l'acte passé dans la ses- 5
sion tenue dans les quatrième et cinquième
années du règne de sa majesté, et intitulé,
"Acte pour refondre et amender les lois,

dans cette province, relatives aux délits sur
"la propriété. " 10


